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28 - ADHÉSION À L'ASSOCIATION "DÉMOCRATIE OUVERTE"

La municipalité a souhaité s’engager en faveur de la participation des habitants dans la vie de la cité.
Pour  ce faire,  elle  a  créé une nouvelle  délégation  qui  peut  s’appuyer  sur  les  moyens de la mission
participation citoyenne. 

Depuis sa création, cette dernière s’est attachée à dresser un premier état des lieux de nos pratiques de
démocratie participative, à construire des outils nouveaux et à engager une démarche de définition de la
stratégie municipale en la matière. Celle-ci se concrétise notamment par l’inscription de la collectivité
dans le dispositif « Territoires d’engagement » de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires. 

L’association  « Démocratie  ouverte »  constitue  une  ressource  complémentaire  à  cette  démarche  et
l’adhésion de la collectivité permettrait d’inscrire la commune dans un réseau reconnu et fort d’une large
expérience.

Présentation de «     Démocratie   o  uverte     »     :

« Face aux défis écologiques et au risque d’effondrement, face à l’explosion des inégalités, face aux crises
économiques et sociales, il  n’a jamais été aussi urgent d’impliquer massivement les habitants de nos
territoires dans la conception et la mise en œuvre de stratégies territoriales de transition et de résilience.

Autrement  dit,  les  transitions  écologiques  et  sociales  ne  peuvent  pas  advenir  sans  transition
démocratique. Créer une société de l’engagement, dans laquelle chaque citoyen est co-responsable et
acteur de son territoire, implique des transformations culturelles profondes, du côté des citoyens, des
associations,  des  entreprises...  mais  aussi  du  côté  des  élus  et  de  l’administration  des  collectivités
territoriales, alors même que la défiance augmente envers “la politique”.

Le réseau des territoires d’innovation démocratique rassemble les élus et agents publics engagés dans
des transformations ambitieuses de leurs pratiques et de leurs postures, vers une démocratie ouverte et
permanente.

Ce réseau regroupe les élus et agents qui innovent pour mieux décider ensemble, pour développer le
pouvoir  d’agir  des  habitants  de leur  territoire,  pour  permettre aux initiatives  citoyennes de passer à
l’échelle et pour impliquer les citoyens dans la conception de leurs projets et politiques publiques. »

Les apports d’une adhésion à «     Démocratie   o  uverte     »   :

L’association  « Démocratie  ouverte »  est  une  belle  complémentarité  au  dispositif  « Territoires
d’engagements », dans laquelle la commune s’est engagée en avril. C’est un collectif indépendant et non
partisan. 

Cette association est forte de plus de 1 000 membres dont des professionnels (élus, agents, chercheurs,
experts,…) des organisations portant des innovations démocratiques (civic-tech, design des politiques
publiques, mouvements d’éducation populaire,…). Elle accompagne des initiatives citoyennes, et permet
une acculturation  collective.  Par  ailleurs,  « Démocratie  ouverte » expérimente de nouvelles  pratiques
démocratiques, notamment en co-construisant actuellement un indice de qualité démocratique avec des
communes pilotes, pour mesurer l’impact de cette nouvelle forme de gouvernance. 

En outre, sont proposés régulièrement : 

Les rencontres du réseau : le rendez-vous annuel des territoires innovants
2 jours consacrés à l’innovation démocratique et citoyenne dans les territoires. Conférences, ateliers et
partage d’expériences entre élus et agents précurseurs. 



Les rendez-vous de l’innovation : des échanges de pratiques entre pairs
Animation  de  temps  de  partage  autour  de  thématiques  de  l’innovation  démocratique.  Montée  en
compétences collective et formation-action continue.

Les visites inspirantes : 
Des expéditions au sein des territoires pionniers en France ou à l’étranger, organisées pour découvrir les
bonnes pratiques de collectivités et rencontrer les acteurs les plus inspirants.

L’accès à un interlocuteur privilégié : 
La collectivité adhérente peut contacter tout au long de l’année un spécialiste pour défricher un sujet
d’innovation démocratique, trouver un expert adapté à son besoin, répondre à ses questions, …

La valorisation : 
Une communication autour des actions de participation citoyenne menées par les collectivités du réseau
des territoires : interviews, publications, présence sur les lettres d’actualité,…

Coût de l’adhésion : 
Le montant de l’adhésion à l’association « Démocratie ouverte » est calculé en fonction de la population.
Pour  Cherbourg-en-Cotentin,  ce  montant  est  de  2 500  €,  réduit  à  1 000  €  pour  l’année  en  cours,
l’adhésion étant effectuée après le mois de mai. 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’adhésion à l’association « Démocratie ouverte » à partir de cette année, ainsi qu’à
son manifeste (joint en annexe),

• autoriser Monsieur le Maire à régler l’adhésion annuelle sur l’enveloppe 66211-6281-020,

• autoriser le Maire à signer les conventions et avenants afférents à cette adhésion.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h03 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 2

S. KRIMI, JM. MAGHE

Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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